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Samedi 29 et dimanche 30 décembre 2018.   

 

LA COMMUNAUTE CHRETIENNE DES CINQ PAROISSES DE « LES BONS VILLERS » 

ACCUEILLE, SUSCITE LA RENCONTRE, PARTAGE ET APPROFONDIT SA FOI, 

SE MET AU SERVICE DES AUTRES ET DIFFUSE LES INFORMATIONS. 

 

Cet hebdomadaire est distribué avec la feuille liturgique dominicale 
Il est envoyé par mail (format PDF) à tous ceux qui en font la demande 

Plus d’informations sur notre site www.upgosselies.be  
 

 
 
 
 
 

La Sainte Famille, celle d'un homme juste... 
 
Certains se souviennent peut-être du temps où, sur 
la couverture des cahiers d'école ou sur la première 
page d'un devoir, on écrivait les lettres « JMJ ».  
C'était bien avant les « Journées Mondiales de la 
Jeunesse », et cela voulait dire « Jesus, Marie, 
Joseph ».  Ce trio qu'on appelle la « Sainte Famille » 
était là, toujours à nos côtés, et son souvenir était 
censé inspirer tous nos actes de jeunes Chrétiens. 
 
Nos livres d'Histoire Sainte (une curiosité aujourd'hui 
disparue) regorgeaient d'anecdotes et d'images 
édifiantes dont on peut se demander, à la lecture des 
Evangiles, d'où elles pouvaient bien provenir.  Les 
textes canoniques ne nous disent en effet rien de la 
vie de l’Enfant-Jésus à Nazareth (la naissance se 
passe à Bethléem ; la présentation au temple et la 
« fugue » de Jésus parmi les docteurs de la Loi se 
passent à Jérusalem).  Pratiquement tout ce que l'on  
connaît de l’enfance de Jésus, la naissance et 
l’enfance de la Vierge Marie, ses parents Anne et 
Joachim… provient de textes apocryphes, dont le 
« Protoévangile de Jacques ». 
 
On pourrait se contenter de dire que la Sainte 
Famille est sainte, parce que c'est en son sein qu'est 
né et a grandi l’Enfant-Jésus.  En soi, ce n'est déjà 
pas si mal, mais elle est aussi déclarée sainte car, 
sans être le modèle à suivre dans l’absolu, elle peut 
servir d'exemple aux parents - et à tous ceux  qui 
vivent en couple - dans bien des circonstances. 
 
Il y a tout d'abord le chef de famille, Joseph, décrit 
comme un « homme juste » (Mt 1,19).  Dans la 
tradition juive, le « juste » pratique à la fois la justice 
(Tsédèk), qui consiste à respecter (ou faire 
respecter) la Loi, et la justice-charité (Tsédakah), qui 
consiste à appliquer la Loi dans le respect de la 
dignité de l'autre.  Ce n'est pas un hasard si les deux 
mots sont liés 1. 

Si Joseph s'était contenté d'appliquer la Loi sans se 
soucier de la dignité de Marie, il l'aurait répudiée 
publiquement, elle se serait fait lapider, et 
aujourd'hui, nous ne parlerions pas de Jésus… 
 
A l'exemple de la Sainte Famille, nos familles 
devraient être des lieux où, plus que partout ailleurs, 
la dignité de chacun est respectée.  Les diverses 
formes de violence conjugale, dont on parle de plus 
en plus, en sont le contre-exemple.  Cette fête de la 
Sainte Famille pourrait être l'occasion de réfléchir à 
toutes ces petites choses qui se passent dans nos 
familles, dans nos couples, et qui font que l'autre 
n'est pas (ou ne sent pas) respecté dans sa dignité. 
 
Ensuite, il y a Marie, qui se décrit elle-même comme 
« l'humble servante du Seigneur ».  On peut 
aisément imaginer l'amertume de celle qui voit ses 
rêves de jeunesse brisés par une grossesse 
précoce, la fierté de celle qui deviendra la mère du 
Messie tant attendu, et la douleur d'une mère qui 
perd son fils, non seulement dans la force de l'âge, 
mais aussi de la manière la plus humiliante qui soit.  
 
Pourtant, Marie accepte son destin avec courage et 
humilité, par la force de la Foi.  Chez les Juifs, la 
religion se transmet par la mère.  Marie, notre mère, 
ne se contente pas de nous inculquer quelques 
traditions, quelques pratiques rituelles : elle nous 
offre un témoignage de vie. 
 
Nos familles sont de moins en moins des lieux 
d'éducation à la Foi.  Sans doute parce que nous la 
vivons comme une contrainte, et non comme un 
moteur.  Méditer la Sainte Famille et toutes les 
épreuves qu'elle a dû endurer devrait nous aider à 
être plus forts dans l'épreuve, en osant chercher 
notre force dans la Foi. 

Jean-Luc Detrez

1 Voir à ce sujet la plaquette du GRAIR consacrée à la justice : http://grair.decalogics.be/plaquettes/3_justice.pdf 

http://www.upgosselies.be/
http://www.facebook.com/Doyenné-de-Gosselies-1605281809537461/
http://www.upgosselies.be/
http://grair.decalogics.be/plaquettes/3_justice.pdf
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CELEBRATIONS ET INTENTIONS DE MESSES DANS LES-BONS-VILLERS  

Date Lieu Heure  Intentions 
Samedi 29 décembre Villers-Perwin 18h00 Messe pour la famille Clarembaux-Derny 

Dimanche 30 décembre Mellet 9h30 Messe pour la famille Helguers-Schellinghen et leurs enfants 
Claire et Valère 

Frasnes-lez-Gosselies 11h00 Célébration eucharistique 

Mardi 1er janvier 2019 Rèves 11h00 Messe particulière en l’honneur de Sainte Marie, Mère de Dieu 

Samedi 5 janvier  Villers-Perwin 18h00 Fête de l’Epiphanie du Seigneur 
Messe pour la famille Verset-Wattiaux 

Dimanche 6 janvier Wayaux 9h30 Fête de l’Epiphanie du Seigneur, avec la participation des enfants du KT 
Pas de messe à Mellet en raison du concert de Nouvel An 

Frasnes-lez-Gosselies 11h00 Fête de l’Epiphanie du Seigneur 
Mardi 8 janvier Villers-Perwin (Corbisier) 14h15 Messe avec les résidents du home Corbisier 

Samedi 12 janvier Villers-Perwin 18h00 Messe pour Antoine Dumont de Chassart 

Dimanche 13 janvier Wayaux 9h30 Célébration eucharistique 

Rèves 11h00 Célébration eucharistique 

15, 16 et 17 janvier Rèves 7h55 Laudes et messe de semaine au presbytère 

Samedi 19 janvier Villers-Perwin 18h00 Messe pour Maurice Vanbeneden 
Dimanche 20 janvier Mellet 9h30 Célébration eucharistique 

Frasnes-lez-Gosselies 11h00 Célébration eucharistique 
22, 23 et 24 janvier Rèves 7h55 Laudes et messe de semaine au presbytère 

Jeudi 24 janvier  Mellet (Trois-Arbres) 14h00 Messe avec les résidents du home des Trois-Arbres 

Frasnes (ND Banneux) 15h00 Messe avec les résidents du home Notre Dame de Banneux 

Samedi 26 janvier Villers-Perwin 18h00 Célébration eucharistique 
Dimanche 27 janvier Wayaux 9h30 Célébration eucharistique 

Rèves 11h00 Célébration eucharistique 

Mercredi 30 janvier Mellet (Maison Natale) 19h00 Messe anniversaire de la mort de saint Mutien-Marie 
Retrouvez le tableau ci-dessus (et d’autres informations utiles) sur www.upgosselies.be, rubrique Les-Bons-Villers -> Messes  

Pour un aperçu de toutes les messes dominicales du Doyenné, voyez www.upgosselies.be, rubrique Célébrations -> Vue Globale 

AUTRE(S) CELEBRATION(S) A NOTER DANS LE DOYENNE… ET AILLEURS 

Date Lieu Heure    

Mardi 1er janvier 2019 Gosselies St-Jean-B 11h00 Messe particulière en l’honneur de Sainte Marie, Mère de Dieu 

Dimanche 20 janvier  Gosselies St-Jean-B 11h00 Messe pour les jeunes et les enfants 

Dimanche 27 janvier Pont-à-Celles 11h00 Messe « dynamique » animée par de jeunes musiciens. 

PROCHAINS BAPTEMES (à 12h30, sauf mention contraire) 

- Séléne DESHAYES, dimanche 17 février 2019 à Frasnes-lez-Gosselies 
- Gabriel DAVAUX, dimanche 28 avril 2019 à Villers-Perwin 

PRIONS POUR NOS DEFUNTS 

- M.  Alain CLAES (Funérailles à Frasnes-lez-Gosselies, mercredi 5 décembre) 
- Mme Anne-Marie BOUCCIN (Villers-Perwin ; Funérailles à Obaix, mardi 11 décembre) 
- Mme Paula GERMEAU  (de Frasnes (Home ND de Banneux) ; Funérailles à Grez-Doiceau, jeudi 20 décembre) 
- M.  Clara ALLART, veuve de M. Léon GERARD (Funérailles à Frasnes-lez-Gosselies, vendredi 21 décembre) 
- Mme Juana ORTEGA, épouse de M. Romero BELIDO (Funérailles à Mellet, vendredi 28 décembre) 
- Mme Anne-Marie DUBOIS, épouse de M. Roland DUBUISSON (Funérailles à Frasnes-lez-Gosselies, jeudi 3 janvier à 11h) 
- Lucas PURNODE (Funérailles à Mellet, vendredi 4 janvier à 9h30)    

Concert de Nouvel-An à Mellet 

L’Harmonie Royale de Mellet vous invite à son 27ème Concert de Nouvel-An, qui aura lieu le dimanche 6 janvier 2019 
à 11h00, à l'église de Mellet.  Le nombre de places étant limité, la réservation est souhaitée. 

Entrée 12 € (enfants < 12 ans : 5 €).  Réservation et contact : contact@harmoniedemellet.be  ou 071/38.36.54 
 

REQUIEM de Fauré – Samedi 19 janvier 2019 à 19h30 à l’église de Mellet 

Par l’Ensemble vocal Pays Noir de Charleroi (direction Guillaume Houcke), le Chœur Vocalis de Forbach (direction 
Thierry Ferré), Amélie Renglet (Soprano), François-Xavier Destate (Baryton basse) et Benoît Lebeau (orgue). 

Entrée 14 € (Prévente et membres ACJ :  12 €, < 26 ans : 5 €, < 12 ans : gratuit). 
Réservation et prévente : Myriam Damay 071/85.02.09 – Anne Mathelart 0499/60.66.06 

Contact CACB :  cacb.asbl@gmail.com   N° de compte de l’Ensemble vocal Pays Noir : IBAN BE92 0000 3758 0123 

Une organisation de l l’Ensemble vocal Pays Noir de Charleroi et du Cercle Artistique et Culturel Bonvillersois (CACB). 
 

Prochaines répétitions de la chorale inter-paroissiale :  

Mercredi 9 et 23 janvier 2019 (cure de Luttre, de 19h30 à 21h15) 
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